
 

 

 
PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 
 

Règlement numéro <-2023 décrétant une dépense et un 
emprunt concernant des travaux d’infrastructures de 
voirie, de trottoir, de piste multifonctionnelle, d’égouts et 
d’eau potable dans le cadre de la construction par le 
ministère des Transports et de la Mobilité durable d’un 
élargissement de la route 139, entre la route 112 et la rue 
Dufferin et les frais d’escompte et d’émission pour une 
dépense et un emprunt de 1 980 500 $ 
 

 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 15 mai 2023;   
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 15 mai 2023, le tout conformément 
à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU la construction par le ministère des Transports et de la Mobilité durable d’un 
élargissement de la route 139, entre la route 112 et la rue Dufferin et qu’il est opportun 
d’y inclure des travaux de prolongement des infrastructures municipales d’égouts et d’eau 
potable, de voirie, de trottoir et d’une piste multifonctionnelle; 
 
ATTENDU l’entente de collaboration avec le ministère des Transports afin de réaliser les 
travaux d’infrastructures municipales signées en avril 2023; 
 
ATTENDU que par sa résolution 2023-04-287, adoptée le 3 avril 2023, la ville s’est 
engagée auprès du ministère des Transports et de la Mobilité durable a assumé une part 
des coûts des travaux, au montant de 1 980 500 $, incluant les taxes nettes, imprévus et 
les frais d’émission et d’escompte; 
 
LE < 2023, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le conseil est autorisé à effectuer les travaux d’infrastructures d’égouts et d’eau 

potable, de voirie, de trottoir et d’une piste multifonctionnelle sur la route 139, de 
l’intersection de la route 112 en direction nord est sur une longueur de 
2 980 mètres selon les plans du Ministère des Transports du Québec préparé par 
Amandine Peillet, ingénieure, le 24 novembre 2022, portant le numéro 
CH-9012-154-19-0387, le tout, suivant l’entente de collaboration avec le ministère 
des Transports, le tout, tel qu'il appert des plans et de l’entente de collaboration 
joints au présent règlement comme annexes « 1 » et « 2 » pour en faire partie 
intégrante. 

 
3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 1 980 500 $ pour le coût des 

travaux, incluant les taxes nettes, imprévus et les frais d’émission et d’escompte, 
pour les fins du présent règlement, laquelle dépense est présentée à 
l’annexe « 3 » jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante. 

 
4. Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 

autorisé à emprunter une somme de 1 980 500 $ sur une période de 20 ans. 
 

5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant les termes de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur telle qu'elle 
apparaît au rôle d'évaluation en vigueur chaque année. 
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6. S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 

plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, 
le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre 
dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
 

7. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

 
8. Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 
 
 

 
 

 
 
 
_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
___________________________________ 

Me Joannie Meunier, greffière adjointe 
   
Granby, ce    
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 
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Plan 
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Entente avec le Ministère des Transports du Québec 
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Tableau d’estimation du coût des travaux et frais émissions et d’escompte 
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